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POURQUOI L’INTÉGRATION DES 
ÉLÈVES ISSUS DE L’IMMIGRATION 
DANS LES ÉCOLES EST-ELLE UN SUJET 
IMPORTANT? 
Un élève bien intégré dans le système éducatif, tant sur le plan scolaire que social, a plus 
de chance d’exploiter tout son potentiel. Les élèves issus de l’immigration doivent 
cependant relever un certain nombre de défis à cet égard, lesquels peuvent influencer 
leur apprentissage et leur développement. La littérature universitaire distingue trois types 
de défis:  

• les défis liés au processus migratoire (comme le fait de devoir quitter son pays 
d’origine, acquérir de nouvelles connaissances linguistiques, s’adapter à de nouvelles 
règles et habitudes dans les écoles, etc., et les conséquences de ces facteurs de 
stress sur le bien-être général des élèves migrants) (Hamilton, 2013);  

• les défis liés au contexte politique et socio-économique général (les politiques influant 
sur la disponibilité des ressources octroyées aux systèmes éducatifs et aux écoles afin 
de promouvoir l’intégration ainsi que les politiques visant à promouvoir l’inclusion et 
l’égalité de manière plus générale, par exemple) (Sinkkonen & Kyttälä, 2014); et  

• les défis liés à la participation des élèves dans l’éducation, notamment la portée 
limitée de l’évaluation initiale, qui ne tient pas toujours compte des aspects scolaires 
et non scolaires (à savoir les questions sociales, émotionnelles et sanitaires); 
l’inadaptation du niveau scolaire; l’offre linguistique non adaptée aux besoins des 
élèves ayant une langue maternelle différente; le manque de soutien scolaire et 
l’absence de soutien social et émotionnel; les enseignants qui ne bénéficient d’aucune 
formation et/ou d’aucun soutien en vue de gérer la diversité au sein de leur classe; le 
manque de coopération entre les parents et l’école; et l’absence de financement ou la 
rigidité des financements visant à fournir des services et un soutien adéquats, pour 
n’en citer que quelques-uns (Reakes, 2007; Hamilton, 2013; Nilsson & Axelsson, 
2013; Trasberg & Kond, 2017). 

Il n’est dès lors pas surprenant que, dans l’ensemble, les élèves migrants soient exposés 
à des difficultés scolaires et expriment un sentiment de bien-être à l’école inférieur à celui 
de leurs condisciples autochtones dans la plupart des pays d’Europe. D’après l’enquête 
PISA de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
en 2015, la proportion des élèves migrants ayant des résultats médiocres est supérieure à 
celle des élèves autochtones dans la plupart des pays européens participants, même 
lorsque leur statut socio-économique est pris en considération (OCDE, 2016).  

De même, selon les dernières données d’Eurostat (1), le taux d’élèves nés à l’étranger 
quittant prématurément l’éducation et la formation est supérieur au taux d’autochtones 
dans presque tous les pays européens pour lesquels des données sont disponibles. En 
conséquence, dans 17 systèmes éducatifs (2) en Europe, il est considéré que remédier à 

                                                       
(1)  Eurostat, enquête sur les forces de travail [edat_lfse_02] (données extraites en juin 2018)  
(2) BE nl, CZ, DK, ES, FR, MT, NL, AT, PT, FI, UK-WLS, UK-NIR, CH, LI, NO, RS, ancienne République 

yougoslave de Macédoine 

Les élèves migrants sont 
à la traîne par rapport à 

leurs condisciples 
autochtones dans la 

plupart des systèmes 
éducatifs européens  
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la baisse des résultats scolaires des élèves migrants et encourager la poursuite de leurs 
études est un défi politique majeur. 

 

Une analyse secondaire des données contextuelles issues des études PIRLS 2016 (3) et 
ICCS 2016 (4) de l’IEA révèle que, dans l’enseignement primaire et dans le premier cycle de 
l’enseignement secondaire de la plupart des pays d’Europe, il n’existe pas de différences 
importantes d’un point de vue statistique entre les élèves nés à l’étranger et les 
autochtones en ce qui concerne leur sentiment d’appartenance à l’école et la mesure dans 
laquelle les élèves sont victimes de harcèlement de la part de leurs condisciples.  

En revanche, des différences importantes sur le plan statistique sont constatées entre les 
élèves du primaire qui parlent la langue d’instruction à la maison et ceux qui ne la parlent 
pas. Les élèves qui ne parlent pas la langue d’instruction à la maison éprouvent un 
sentiment d’appartenance moindre à l’égard de leur école et disent être plus 
fréquemment victimes de harcèlement de la part de leurs condisciples dans presque tous 
les pays d’Europe participant à l’étude PIRLS 2016. Dans le premier cycle de l’ensei-
gnement secondaire, les différences relatives à l’appartenance à l’école et aux actes de 
harcèlement entre les élèves parlant la langue d’instruction à la maison et ceux qui ne la 
parlent pas à la maison sont plus faibles et constatées dans un nombre réduit de pays, 
selon les données de l’étude ICCS 2016. 

Contexte politique européen  
Les constatations présentées ci-dessus soulignent à quel point il est important de 
déployer des efforts en vue d’aider les enfants et les jeunes issus de l’immigration à bien 
s’intégrer dans le système éducatif et, par là même, dans la société. Sans cet 
investissement, ces enfants ne réaliseront pas pleinement leur potentiel. Cette 
préoccupation est depuis toujours mise en exergue au niveau européen; de nombreuses 
initiatives stratégiques de l’UE ont été mises en place au fil des ans pour affronter les 
différents défis auxquels ces élèves doivent faire face.  

Parmi les initiatives les plus récentes figurent le plan d’action 2016 de la Commission 
européenne pour l’intégration des ressortissants de pays tiers (5) et la 
communication 2017 sur la protection des enfants migrants (6). Le premier document 
souligne notamment que l’éducation et la formation constituent l’un des outils 
d’intégration les plus puissants. Le deuxième document énonce des mesures visant à 
renforcer la protection de tous les enfants migrants à tous les niveaux du processus, 
notamment en évaluant les besoins de chaque enfant le plus tôt possible dès leur arrivée 
et en leur assurant un accès à l’éducation sans délai et quel que soit leur statut.  

Sur cette base, la recommandation du Conseil relative à la promotion de valeurs 
communes, à l’éducation inclusive et à la dimension européenne de l’enseignement (7) 
insiste sur l’importance d’assurer un accès effectif et égalitaire à une éducation inclusive 
de qualité, ainsi que le soutien nécessaire, pour tous les apprenants, notamment ceux qui 
sont issus de l’immigration. 

                                                       
(3) https://timssandpirls.bc.edu/pirls2016/index.html  
(4) https://iccs.iea.nl/home.html 
(5) https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-

migration/proposal-implementation-package/docs/20160607/communication_action_plan_integration_third-
country_nationals_en.pdf  

(6) https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-
migration/20170412_communication_on_the_protection_of_children_in_migration_en.pdf  

(7)  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018H0607(01)&from=FR  

Les élèves du primaire 
qui ne parlent pas la 
langue d’instruction à 
la maison disent 
éprouver un sentiment 
d’appartenance 
moindre et être 
davantage victimes de 
harcèlement à l’école 

https://timssandpirls.bc.edu/pirls2016/index.html
https://iccs.iea.nl/home.html
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/proposal-implementation-package/docs/20160607/communication_action_plan_integration_third-country_nationals_en.pdf
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/proposal-implementation-package/docs/20160607/communication_action_plan_integration_third-country_nationals_en.pdf
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/proposal-implementation-package/docs/20160607/communication_action_plan_integration_third-country_nationals_en.pdf
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/20170412_communication_on_the_protection_of_children_in_migration_en.pdf
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/20170412_communication_on_the_protection_of_children_in_migration_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018H0607(01)&from=FR
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À propos de ce rapport Eurydice 
Le présent résumé apporte un aperçu complet des principales conclusions du rapport 
Eurydice intitulé «L’intégration des élèves issus de l’immigration dans les écoles en 
Europe: politiques et mesures nationales». L’objectif général de ce rapport est de soutenir 
la coopération européenne relative à l’éducation des élèves migrants en fournissant une 
analyse comparative des principales politiques et mesures mises en avant par les 
autorités supérieures chargées de l’éducation dans ce domaine (voir la figure 1).  

Le rapport s’ouvre sur un chapitre contextuel présentant des données démographiques 
sur la migration en Europe. Il fournit également des données sur le niveau d’instruction 
des élèves migrants et sur leur sentiment de bien-être au sein des écoles. Ce chapitre est 
suivi d’une analyse comparative divisée en deux parties principales:  

• une cartographie des politiques et des mesures dans 42 systèmes éducatifs du réseau 
Eurydice couvrant les domaines suivants: gouvernance, accès à l’éducation, soutien 
linguistique, psychosocial et à l’apprentissage, enseignants et directeurs d’école. Cette 
cartographie s’appuie sur des données qualitatives fournies par le réseau Eurydice sur 
les réglementations et recommandations officielles relatives à l’intégration des élèves 
issus de l’immigration dans les écoles en Europe; 

• une analyse plus approfondie concernant certaines politiques et mesures d’intégration 
directement liées à l’enfant dans une sélection de 10 systèmes éducatifs (Allemagne – 
Brandebourg, Espagne – Comunidad Autónoma de Cataluña, France, Italie, Autriche, 
Portugal, Slovénie, Finlande, Suède et Royaume-Uni – Angleterre). Cette analyse 
s’articule autour de deux grandes dimensions conceptuelles: l’une sur la prise en 
considération de la diversité linguistique et culturelle dans les écoles et l’autre sur 
l’adoption d’une approche qui tient compte de l’enfant dans sa totalité. 

Figure 1. Cadre conceptuel de l’analyse des politiques et mesures de promotion de 
l’intégration des élèves issus de l’immigration dans les écoles. 

Contexte politique et socio-économique

Système éducatif

Écoles

Communauté scolaire

Parents/familles

Réseau de soutien composé de professionnels 
(enseignants, directeurs d’école, assistants,

médiateurs, psychologues, etc.)

Offre et soutien 
linguistique + 

éducation 
interculturelle

Learning support  + 
Social-emotional 

support

Coordination, financement, suivi et analyses d’impact

 
Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure se trouve au chapitre I.1 intitulé «Gouvernance» (voir la figure I.1.1). 
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Il convient de préciser que ce rapport examine uniquement l’existence et le contenu des 
réglementations et recommandations émises par les autorités supérieures qui sont direc-
tement liées à l’intégration des élèves issus de l’immigration dans les écoles. Il ne prétend 
pas donner une analyse du contexte plus général (c’est-à-dire les caractéristiques des 
systèmes éducatifs ou le contexte politique/socio-économique). Le rapport n’indique par 
ailleurs pas si et dans quelle mesure les politiques et les mesures analysées sont mises en 
pratique au niveau local/scolaire. Il ne concerne pas non plus les autres mesures 
susceptibles d’avoir été introduites dans le cadre de l’autonomie locale et/ou scolaire. 

Le présent résumé traite en premier lieu de la question de savoir pourquoi le processus 
d’intégration est un aspect essentiel pour les élèves migrants dans les écoles. Il donne 
ensuite une explication de ce qu’on entend par «élèves issus de l’immigration», avant de 
présenter un résumé des politiques et des mesures introduites par les autorités 
supérieures chargées de l’éducation à travers l’Europe en vue de promouvoir l’intégration 
de ces élèves.  

Celles-ci sont regroupées en quatre grandes catégories: 

1. accès à l’éducation et à la formation; 

2. soutien linguistique dans des environnements diversifiés d’un point de vue 
linguistique et culturel;  

3. approche de l’enseignement et de l’apprentissage qui tient compte de l’enfant dans 
sa totalité;  

4. exhaustivité des approches stratégiques. 

 

Qu’entendons-nous par «élèves issus de l’immigration»?  
Le rapport concerne les enfants et jeunes issus de l’immigration. Il s’agit d’enfants et de 
jeunes migrants nouvellement arrivés/de première génération, de deuxième génération 
ou de retour dans leur pays. Les raisons pour lesquelles ils ont émigré (économiques ou 
politiques, par exemple) peuvent varier, tout comme leur statut juridique. Il peut s’agir 
de citoyens, de résidents, de demandeurs d’asile, de réfugiés, de mineurs non 
accompagnés ou de migrants en situation irrégulière. Leur séjour dans le pays d’accueil 
peut être de courte ou de longue durée et ils peuvent ou non avoir le droit de participer 
au système éducatif officiel du pays d’accueil. Les enfants et les jeunes migrants 
originaires de l’UE et de pays tiers sont pris en considération. 

Cette définition commune permet d’effectuer une comparaison entre les politiques 
d’éducation des 42 systèmes éducatifs en matière d’intégration des élèves migrants. Des 
documents officiels émis par les différentes autorités chargées de l’éducation peuvent 
toutefois mettre en évidence une ou plusieurs caractéristiques spécifiques de cette 
population afin de déterminer qui, en particulier, devrait bénéficier de ces politiques et 
mesures. La figure 2 montre que les responsables politiques de la plupart des systèmes 
éducatifs se servent du «pays d’origine» et du «statut de résident/migrant» pour repérer 
les élèves migrants; la «première langue» des élèves et leur «pays de naissance» 
constituent également des critères importants.  
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Figure 2. Critères les plus couramment utilisés pour identifier les enfants et les jeunes 
issus de l’immigration, 2017/2018. 

 

 

Pays de citoyenneté  

Statut de résident/migrant  

Première langue  

Pays de naissance 

Pays de naissance des parents 

Pays de citoyenneté des parents 

Les documents émis par les autorités supérieures NE 
fournissent PAS de critères et de définitions  

 

En revanche, le «pays de naissance des parents» sert moins souvent à repérer les élèves 
migrants. Il n’est pas surprenant, vu ce manque de référence, que les politiques en 
matière de migration et d’éducation ciblent rarement les migrants de deuxième 
génération, c’est-à-dire les élèves nés dans leur pays de résidence actuelle, dont au 
moins un parent est né à l’étranger. En réalité, seule l’Italie a signalé de telles politiques. 
De même, seuls quelques pays, dont l’Estonie, la France, la Lettonie, la Lituanie, la 
Pologne et la Slovénie, ciblent explicitement les élèves migrants de retour dans leurs 
politiques d’éducation – c’est-à-dire les élèves qui retournent dans leur pays de 
citoyenneté après avoir été des migrants internationaux dans un autre pays. 

Les données d’Eurostat sur les taux d’immigration en Europe indiquent que le nombre de 
personnes entrant dans les États membres de l’UE fluctue d’une année à l’autre et varie 
énormément d’un pays à l’autre. Ces dix dernières années, les chiffres les plus élevés ont 
été enregistrés en 2007 (environ 4 millions), en 2015 (environ 4,7 millions) et en 2016 
(environ 4,3 millions). Ces chiffres englobent la migration intraeuropéenne et la migration 
en provenance des pays tiers (8). 

Les statistiques relatives à un groupe d’âge spécifique – jeunes de moins de 15 ans – 
indiquent que dans presque tous les pays dont les données sont disponibles, le groupe de 
personnes nées à l’étranger constitue moins de 10 % de cette population (voir la 
figure 3). Ce chiffre est inférieur à 5 % dans 17 pays et est compris entre 5 % et 10 % 
dans 10 pays. Le Luxembourg fait clairement figure d’exception, très probablement à 
cause de sa superficie et de l’afflux considérable de travailleurs migrants hautement 
qualifiés des pays voisins. 
  

                                                       
(8)  Eurostat, immigration par groupe d’âge, sexe et nationalité [migr_imm1ctz] (données extraites en juin 2018) 

Dans la plupart des 
pays, la proportion 

d’immigrés de moins de 
15 ans est inférieure à 

10 %. 
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Figure 3. Proportion de personnes nées à l’étranger et âgées de moins de 15 ans parmi 
tous les jeunes du même groupe d’âge, 2017. 

 

  

 15-20 % 

 10-14,99 % 

 5-9,99 % 

 1-4,99 % 

 Non disponible 

 

 
Source: Eurostat, population au 1er janvier par groupe d’âge, sexe et pays de naissance [migr_pop3ctb] (données 
extraites en juin 2018). 

Note explicative 
Cette figure se trouve dans le chapitre intitulé «Contexte» (voir la figure 14). 

Que font les autorités supérieures chargées de l’éducation dans 
l’ensemble de l’Europe pour aider les écoles à intégrer les élèves 
migrants? 
L’intégration des élèves issus de l’immigration dans les écoles est un processus complexe, 
dont l’objectif est de permettre aux enfants et aux jeunes d’accéder à un enseignement 
de qualité et de fournir tout le soutien linguistique, scolaire et socio-émotionnel 
nécessaire. Il s’agit également de les aider à s’adapter à leur nouvel environnement 
scolaire et de faire en sorte que leur apprentissage progresse de manière satisfaisante. Il 
est possible d’aller plus loin dans cette démarche en veillant à ce que cet environnement 
soit accueillant pour les élèves de tous horizons et ayant des besoins différents, et en 
garantissant un espace sûr dans lequel les élèves se sentent tous en sécurité, valorisés et 
capables d’apprendre. 

1.  Accès à l’éducation et à la formation 
L’accès à l’éducation et à la formation est un droit de l’homme universel, 
indépendamment du statut juridique. Cependant, le seul accès à l’éducation ne suffit pas 
s’il n’est pas associé à une éducation et à une formation de qualité, c’est-à-dire à la 
possibilité de s’inscrire dans des écoles proposant un enseignement, un apprentissage et 
un soutien de grande qualité, ainsi que des parcours éducatifs répondant aux besoins et 
aux aspirations des élèves en matière d’apprentissage (Commission européenne, 2013). 
Les enfants et les jeunes issus de l’immigration peuvent rencontrer des difficultés dans 
ces deux domaines.  
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Dans la majorité des systèmes éducatifs européens, les enfants et les jeunes issus de 
l’immigration en âge de scolarisation obligatoire ont les mêmes droits et obligations de 
participer à l’éducation que ceux qui sont nés dans le pays d’accueil. Toutefois, dans 
huit pays (Bulgarie, Danemark, Lituanie, Hongrie, Roumanie, Suède, ancienne République 
yougoslave de Macédoine et Turquie), certaines catégories d’enfants et de jeunes 
migrants ont des droits et/ou des obligations différents. Par exemple, en Roumanie, dans 
l’ancienne République yougoslave de Macédoine et en Turquie, les enfants et jeunes 
migrants ayant le statut de résident ont le droit de participer à l’éducation mais n’y sont 
pas obligés. En dépit d’accords européens (9) précisant que les autorités nationales sont 
tenues de scolariser les demandeurs d’asile dans les trois mois suivant la présentation de 
leur demande, les mineurs demandeurs d’asile ne bénéficient pas des mêmes droits en 
matière d’éducation que les élèves originaires du Danemark, de l’ancienne République 
yougoslave de Macédoine et de Turquie. Enfin, les mineurs migrants en situation 
irrégulière se trouvent dans une position des plus incertaines: ils ne disposent pas des 
mêmes droits à l’éducation que les enfants du même âge originaires de Bulgarie, du 
Danemark, de Lituanie, de Hongrie, de l’ancienne République yougoslave de Macédoine et 
de Turquie. En Suède, les migrants en situation irrégulière peuvent suivre l’enseignement 
obligatoire mais n’y sont pas obligés.  

Les enfants et les jeunes migrants ne disposant pas des mêmes droits et obligations en ce 
qui concerne l’obligation scolaire dans le pays d’accueil risquent évidemment d’accuser un 
retard important par rapport à leurs condisciples au niveau de leur développement 
cognitif et socio-émotionnel. 

Les jeunes issus de l’immigration ayant dépassé l’âge de la scolarisation obligatoire font 
face à l’un des deux scénarios suivants: soit ils ont un niveau d’éducation préalable 
approprié et peuvent ainsi accéder à un niveau d’instruction supérieur dans le pays 
d’accueil, soit ils n’ont pas encore terminé la scolarisation obligatoire et ont donc besoin 
de suivre un enseignement compensatoire pour obtenir un niveau d’éducation équivalent. 
Dans les deux cas, la plupart des systèmes éducatifs accordent à ces élèves des droits à 
l’éducation identiques à ceux des élèves en âge de scolarisation obligatoire.  

Toutefois, dans 13 systèmes éducatifs (10), certains jeunes issus de l’immigration 
(essentiellement des demandeurs d’asile et/ou des migrants en situation irrégulière) qui 
ont dépassé l’âge de la scolarisation obligatoire mais qui doivent encore terminer la 
scolarisation obligatoire n’ont pas les mêmes droits que leurs condisciples autochtones de 
suivre un enseignement compensatoire. Par exemple, aux Pays-Bas, les jeunes migrants 
en situation irrégulière qui ont 18 ans ou plus peuvent terminer le programme d’éducation 
qu’ils ont commencé avant d’avoir 18 ans, mais ils n’ont pas le droit d’en entamer un 
autre (général ou EFPI) s’ils sont âgés de 18 ans ou plus. En Belgique (communauté 
flamande) et en Suisse, il est nécessaire d’être titulaire d’un permis de séjour pour suivre 
un programme de compensation à vocation professionnelle, qui inclut l’apprentissage en 
entreprise sur le lieu de travail. Les migrants en situation irrégulière ayant dépassé l’âge 
de la scolarisation obligatoire ne peuvent donc pas s’inscrire à ce type de programmes, 
bien qu’ils soient autorisés à terminer un programme s’ils s’y sont inscrits antérieurement 
en Belgique (communauté flamande), ou ils peuvent demander un permis de séjour 
temporaire en Suisse. 

                                                       
(9) Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour 

l’accueil des personnes demandant une protection internationale (refonte) [en ligne] disponible à l’adresse 
suivante: https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0033&from=FR [consulté le 
22 octobre 2018]. 

(10)  BE nl, BG, CZ, DK, HR, LT, HU, NL, PL, CH, ancienne République yougoslave de Macédoine, NO, TR 

Les enfants et jeunes 
migrants en âge de sco-

larisation obligatoire 
ont les mêmes droits et 
obligations en matière 
d’éducation que leurs 

condisciples 
autochtones dans la 

plupart des systèmes 
éducatifs européens 

 

Les élèves ayant dépas-
sé l’âge de la scola-

risation obligatoire et 
n’ayant pas le statut de 

résident n’ont pas le 
droit d’accéder à 
l’éducation dans 

13 systèmes éducatifs 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0033&from=FR
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Les autorités supérieures chargées de l’éducation préconisent de prendre en considération 
les compétences des élèves migrants nouvellement arrivés dans la langue d’instruction 
et/ou les résultats de l’évaluation de leur apprentissage antérieur dans 21 systèmes 
éducatifs européens (11). Ces éléments contribuent généralement à déterminer la façon 
de placer les élèves dans les écoles et/ou d’offrir un soutien à l’apprentissage pour 
répondre à leurs besoins.  

Il existe des critères établis par les autorité supérieures pour évaluer les compétences 
dans la langue d’instruction et/ou l’apprentissage antérieur dans seulement 18 systèmes 
éducatifs (12). Ces critères peuvent assurer une certaine cohérence dans l’évaluation 
initiale des élèves migrants dans toutes les écoles d’un système éducatif. Et seulement 
quatre systèmes sur les dix systèmes éducatifs étudiés dans la deuxième partie du 
rapport (Espagne – Comunidad Autónoma de Cataluña, Portugal, Suède et Finlande) 
précisent dans leurs documents officiels qu’il convient également d’évaluer le bien-être 
social et émotionnel des élèves en plus de leurs connaissances de la langue d’instruction 
et de leur apprentissage antérieur.  

Dès que des enfants et jeunes issus de l’immigration sont inscrits dans le système 
éducatif, ils peuvent se retrouver dans différents établissements. Les élèves nouvellement 
arrivés dont les compétences dans la langue d’instruction sont suffisamment bonnes pour 
suivre le programme scolaire normal se retrouvent généralement dans des classes 
traditionnelles afin de suivre tous les cours aux côtés de leurs condisciples autochtones. 
En Tchéquie, en Lettonie, en Slovaquie, au Royaume-Uni (Écosse) et au Monténégro, tous 
les élèves migrants nouvellement arrivés intègrent des classes traditionnelles pour tous 
les cours, à tous les niveaux d’enseignement. 

Les élèves migrants nouvellement arrivés dont le niveau de compétences dans la langue 
d’instruction est inférieur ou nul suivent habituellement des cours ou des leçons 
préparatoires (13). Ces cours sont généralement organisés de trois manières: 

• les élèves fréquentent les classes traditionnelles pour la plupart des cours, mais 
suivent certains cours dans des groupes séparés;  

• les élèves sont placés dans des groupes séparés pour la plupart de leurs cours et 
rejoignent les classes traditionnelles pour suivre certains cours (en général, les cours 
de sport, d’art et de musique, où ils peuvent nouer des contacts et participer aux 
cours même en ayant des compétences linguistiques limitées);  

• les élèves se retrouvent dans des groupes séparés pour tous leurs cours. 

D’après la documentation de recherche, les cours ou leçons préparatoires peuvent fournir 
plus de temps et d’espace pour l’enseignement et l’apprentissage de la langue 
d’instruction que la pleine intégration dans le système d’enseignement classique dès le 
début (Koehler, 2017). Il apparaît toutefois que les cours/leçons préparatoires freinent 
également l’intégration en séparant les élèves migrants de leurs condisciples autochtones. 
En outre, les progrès scolaires des élèves migrants peuvent être retardés si l’on accorde 
trop d’importance à l’acquisition de la langue d’instruction, à tel point que l’apprentissage 
des élèves dans d’autres matières du programme cesse (Nilsson & Bunar, 2016). 

                                                       
(11)  BE de, BG, CZ, DK, DE, ES, FR, HR, IT, CY, LU, MT, RO, SI, SK, FI, SE, CH, LI, ME, RS 
(12) BE de, BG, DK, DE, ES, FR, CY, LU, MT, NL, AT, PT, RO, FI, SE, CH, LI, ME  
(13)  Les cours préparatoires – également qualifiés dans certains pays de «classes d’accueil» ou de «classes de 

transition» – sont des cours ou des leçons distincts, dans lesquels les élèves migrants nouvellement arrivés 
bénéficient d’un enseignement linguistique intensif et, dans certains cas, d’un programme adapté à d’autres 
matières, afin de les préparer à mieux s’intégrer dans les classes traditionnelles (Commission 
européenne/EACEA/Eurydice, 2017).  

L’évaluation initiale des 
élèves migrants nou-
vellement arrivés n’est 
pas répandue et est 
rarement exhaustive en 
Europe 

Les élèves migrants 
nouvellement arrivés 
suivent généralement 
des cours ou des leçons 
préparatoires s’ils ne 
disposent pas de com-
pétences linguistiques 
suffisamment solides 
pour suivre l’ensei-
gnement traditionnel 



Eurydice en bref: l’intégration des élèves issus de l’immigration dans les écoles en Europe 

11 

Compte tenu des conséquences négatives qu’une séparation de longue durée peut avoir 
sur les résultats scolaires et l’intégration sociale des élèves migrants nouvellement 
arrivés, 21 (14) des 33 systèmes éducatifs qui disposent de cours ou de leçons 
préparatoires limitent la durée de la séparation des élèves migrants dans la plupart des 
cas à un ou deux ans. Le soutien linguistique et/ou à l’apprentissage ciblé pour les élèves 
migrants nouvellement arrivés dure toutefois généralement plus longtemps que les cours 
préparatoires et se poursuit dans l’enseignement classique. 

Les autorités supérieures chargées de l’éducation essaient également de limiter les 
conséquences négatives que peuvent avoir les cours préparatoires sur l’apprentissage des 
élèves migrants en leur offrant un programme riche en contenu, qui propose un 
enseignement dans d’autres matières que la simple langue d’instruction. Dans 13 (15) des 
33 systèmes éducatifs proposant des cours préparatoires, des réglementations/recom-
mandations émises par les autorités supérieures disposent que ces cours doivent couvrir 
d’autres matières du programme (en particulier des matières essentielles telles que les 
mathématiques, les langues étrangères, les sciences naturelles, etc.) en plus de la langue 
d’instruction. 

Figure 4. Limitation du temps passé à suivre des cours/leçons préparatoires (en années) 
et nombre de matières enseignées, dans l’enseignement primaire, l’enseignement 
secondaire général et l’EFPI (CITE 1-3), 2017/2018. 
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Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure s’appuie sur la figure I.2.8 du chapitre 2 «Accès à l’éducation» et sur la figure I.3.1 du chapitre 3 
«Soutien linguistique, psychosocial et à l’apprentissage». 

                                                       
(14)  BE fr, BE de, BE nl, DE, EE, EL, FR, HR, IT, CY, LT, LU, AT, PL, RO, SI, FI, SE, CH, LI, NO  
(15)  BE fr, BE nl, DK, EL, FR, CY, LT, LU, MT, PL, FI, SE, CH 



 

12 

La figure 4 montre que dans certains pays, comme la Grèce, la France, le Luxembourg, la 
Finlande et la Suisse, où les élèves migrants nouvellement arrivés peuvent suivre des 
cours ou des leçons préparatoires pendant un maximum de six ans, des documents 
officiels indiquent qu’il convient de couvrir un nombre relativement important de 
matières. Inversement, dans des pays comme la Roumanie et la Slovénie, la focalisation 
restreinte des cours/leçons préparatoires sur une ou deux matières coïncide avec le fait 
que la durée de ces cours est relativement courte et il est conseillé que les élèves 
étudient également toutes les autres matières dans l’enseignement classique.  

2.  Soutien linguistique dans des environnements diversifiés d’un point de vue 
linguistique et culturel 

Les élèves doivent maîtriser la langue d’instruction pour accéder au programme scolaire 
et bénéficier des opportunités d’apprentissage offertes par les écoles. Les résultats 
scolaires dépendent énormément du niveau d’alphabétisation des élèves dans la langue 
d’instruction. Tous les apprenants sont concernés, et en particulier ceux issus de milieux 
défavorisés, y compris certaines catégories d’élèves migrants (Commission européenne, 
2017). Des problèmes sociétaux plus généraux sont également en jeu: l’octroi à tous les 
enfants de la possibilité de réaliser leur potentiel dans le domaine de l’éducation joue un 
rôle majeur dans l’édification d’une société plus démocratique et équitable.  

Les questions linguistiques dépassent l’enseignement de la langue d’instruction. La 
littérature universitaire montre comment le fait de prendre en considération les réalités 
linguistiques et culturelles des élèves se répercute de façon positive sur le bien-être des 
élèves à l’école et sur leurs résultats scolaires (Thomas et Collier, 1997; Cummins, 2001; 
Garcia, 2009). Les statistiques abordées ci-dessus indiquent que les élèves du primaire 
dont la langue maternelle diffère de la langue d’instruction éprouvent un sentiment 
d’appartenance moindre à l’école et ont plus de risque d’être harcelés par leurs 
condisciples.  

L’enseignement de la langue d’instruction, des langues maternelles et de toutes les autres 
matières du programme s’effectue dans un environnement d’apprentissage qui peut (ou 
non) intégrer la diversité linguistique et culturelle. L’éducation interculturelle peut servir à 
instaurer un tel environnement, étant donné qu’elle promeut la création d’un espace 
commun d’apprentissage et de vie, dans lequel tous les élèves – quelles que soient leurs 
origines linguistiques et culturelles – peuvent dialoguer, reconnaître leurs similitudes au-
delà de leurs différences, se traiter avec respect et changer la façon dont ils se 
considèrent eux-mêmes et dont ils considèrent les autres. 

Ense ignement  de  l a  l angue  d ’ ins t ruc t ion  

L’enseignement de la langue d’instruction aux élèves migrants présente des difficultés 
particulières, car il s’agit souvent d’une deuxième langue ou d’une langue supplémentaire 
qu’il faut apprendre et maîtriser à un niveau suffisamment élevé pour pouvoir apprendre 
d’autres matières. La maîtrise de la langue d’instruction facilite également le processus de 
socialisation dans les écoles. C’est pourquoi des mesures pédagogiques spécifiques 
relatives à la langue d’instruction doivent s’inscrire dans le cadre d’une politique 
d’éducation globale visant à améliorer la manière dont les élèves migrants s’intègrent 
dans les écoles. 
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Environ deux tiers des autorités supérieures chargées de l’éducation en Europe disposant 
d’un budget pour l’intégration des élèves migrants dans les écoles reconnaissent le rôle 
essentiel de la langue d’instruction en utilisant le «nombre d’élèves migrants ayant besoin 
d’un soutien linguistique» comme critère d’attribution des fonds (voir la figure 5). Dans 
certains pays, ces autorités chargées de l’éducation se servent également d’autres 
critères comme le «nombre d’élèves migrants dans l’école/la municipalité». 

Figure 5. Principaux critères d’attribution des fonds en vue de soutenir l’intégration des 
élèves migrants, dans l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire général et 
l’EFPI (CITE 1-3), 2017/2018. 

 

  

 

Nombre d’élèves migrants 
ayant besoin d’un soutien 
linguistique 

 
Nombre d’élèves migrants 
dans l’école/la municipalité 

 Aucun critère particulier 

 
Sans objet: aucun budget 
alloué à l’intégration des 
migrants 

 

Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure se trouve au chapitre 1 intitulé «Gouvernance» (voir la figure I.1.8). 

L’évaluation initiale des compétences des élèves migrants nouvellement arrivés dans la 
langue d’instruction sert non seulement à prendre des décisions quant au placement 
scolaire, mais fournit également aux enseignants les informations dont ils ont besoin pour 
préparer leurs cours et offrir un soutien approprié à chaque élève en fonction de leurs 
besoins linguistiques particuliers. Par exemple, l’Autriche a très récemment introduit des 
mesures stratégiques relatives à l’évaluation de la langue d’instruction. Ces mesures sont 
uniques en ce sens que les compétences en allemand de l’ensemble des élèves – 
autochtones et migrants – doivent être testées avant leur entrée à l’école. 

Toutes les autorités supérieures chargées de l’éducation en Europe, à l’exception du 
Royaume-Uni (Angleterre), de la Bosnie-Herzégovine et de l’ancienne République 
yougoslave de Macédoine, fournissent également des réglementations ou des 
recommandations sur l’offre de cours supplémentaires de langue d’instruction aux élèves 
migrants, durant les heures de classe ou non, à tous les niveaux d’éducation ou à certains 
d’entre eux. Ces cours supplémentaires peuvent être proposés dans le cadre de cours 
préparatoires. Dans de nombreux systèmes éducatifs où ce type de cours est donné par 
des enseignants travaillant au sein de l’école, les autorités supérieures chargées de 
l’éducation demandent à ces enseignants de posséder des qualifications supplémentaires, 
comme l’enseignement de la langue d’instruction en tant que deuxième langue ou langue 
supplémentaire. 

Le «nombre d’élèves 
migrants ayant besoin 

d’un soutien linguis-
tique» est souvent utilisé 
comme critère d’attribu-

tion des fonds  
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En tant que cadre général dans lequel l’enseignement de la langue d’instruction est 
assuré, le programme scolaire peut faciliter l’apprentissage de la langue d’instruction. 
Plusieurs autorités supérieures chargées de l’éducation en Europe semblent reconnaître la 
dimension scolaire transversale de la langue d’instruction. Par exemple, 15 autorités 
supérieures chargées de l’éducation (16) ont déterminé que les compétences et les 
qualifications des enseignants à enseigner des matières dans la langue d’instruction aux 
étudiants pour lesquels il s’agit d’une deuxième langue ou d’une langue supplémentaire 
constituaient des enjeux stratégiques particuliers. 22 autorités supérieures chargées de 
l’éducation (17) organisent ou soutiennent des activités de perfectionnement professionnel 
continu (PPC) pour permettre aux enseignants d’acquérir ces compétences. 

L’analyse plus détaillée de dix systèmes éducatifs dans la deuxième partie du rapport 
indique qu’ils considèrent tous la langue d’instruction comme une compétence 
transversale. Tous les enseignants (professeurs de langues et professeurs de matières 
fondées sur du contenu) sont donc censés aider l’ensemble des élèves, y compris les 
élèves migrants, à améliorer leurs compétences dans la langue d’instruction. 

Dans trois de ces dix systèmes éducatifs (Allemagne – Brandebourg, Autriche et 
Finlande), la sensibilisation linguistique (18) constitue un objectif d’apprentissage 
transversal du programme. La prise de conscience à cet égard dans l’étude des disciplines 
linguistiques et non linguistiques contribue à une meilleure compréhension des questions 
linguistiques, ce qui facilite l’apprentissage d’une langue et permet aux élèves d’atteindre 
un niveau élevé de maîtrise des langues qu’ils apprennent (Svalberg, 2007). En Finlande, 
la sensibilisation linguistique est considérée comme un aspect essentiel de la culture 
scolaire, qui fait de chaque école une «communauté consciente de la langue». En 
l’occurrence, ce concept recouvre divers aspects de l’apprentissage des langues pertinents 
dans le contexte scolaire: il souligne l’importance capitale de la langue pour 
l’apprentissage, l’interaction et la coopération, ainsi que pour la construction des identités 
et la socialisation. 

En complément de cette approche transversale à la langue d’instruction, les systèmes 
éducatifs suédois et finlandais ont mis au point un programme pour l’apprentissage de la 
langue d’instruction en tant que deuxième langue. En Finlande, ce programme est destiné 
aux élèves dont la langue maternelle diffère du suédois et du finnois et qui ont besoin 
d’un tel enseignement, tandis qu’en Suède, ce programme est accessible à un groupe 
d’élèves plus large, mais également en fonction des besoins. Dans ces deux pays, ces 
élèves peuvent suivre ce programme tout au long de leur scolarité. 

Ense ignement  des  l angues  mate rne l l es  

Treize systèmes éducatifs de haut niveau (19) de toute l’Europe disposent de 
réglementations ou de recommandations en ce qui concerne l’enseignement de la langue 
maternelle à l’école, bien qu’il s’agisse rarement d’un droit. Quand c’est le cas, il est 
soumis à certaines conditions (par exemple, un nombre minimal d’élèves requis). Dans 
les systèmes éducatifs dépourvus de politique éducative établie par les autorités 
supérieures sur cette question, les enseignants peuvent être tenus d’intégrer la ou les 
langues maternelles de leurs élèves de différentes façons. C’est notamment le cas en 

                                                       
(16)  BG, DE, EE, EL, IT, CY, LT, LU, MT, PT, SE, IS, ME, NO, RS 
(17)  BE de, BG, CZ, DE, EE, IE, ES, EL, CY, LV, LU, MT, AT, PT, SI, SK, FI, CH, IS, LI, ME, NO 
(18)  La sensibilisation linguistique désigne la sensibilité d’une personne à la conscience de la nature d’une langue 

et de son rôle dans la vie humaine (Donmall, 1985). Elle englobe des idées telles que la connaissance explicite 
de la langue, la perception consciente et la sensibilité à l’égard de l’apprentissage des langues, de leur 
enseignement et de leur utilisation (Association for Language Awareness, 2012, comme l’indique Ellis, 2012).  

(19)  DK, DE, EE, ES, IT, LV, LT, AT, SI, SE CH, IS, NO 

Il est très rare que les 
élèves migrants aient le 
droit d’étudier leur 
langue maternelle à 
l’école 
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France, au Portugal et au Royaume-Uni (Angleterre). Les langues maternelles sont alors 
principalement utilisées de façon instrumentale, dans la mesure où elles contribuent 
essentiellement à aider les élèves migrants à maîtriser la langue d’instruction. 

Sur les dix systèmes éducatifs examinés attentivement, il est considéré, dans les 
documents officiels de la majorité d’entre eux (Allemagne – Brandebourg, Espagne –
 Comunidad Autónoma de Cataluña, Italie, Autriche, Slovénie et Suède), que l’objectif 
premier de l’enseignement de la langue maternelle est de préserver et de promouvoir la 
langue maternelle des élèves migrants. En outre, ces documents soulignent le rôle que 
cet enseignement joue dans le développement des compétences interculturelles des 
élèves migrants. En définitive, ce type d’enseignement vise à aider les élèves migrants à 
construire leur identité (multiculturelle) et facilite ainsi leur intégration au sein de l’école. 
En Autriche et en Suède, l’apprentissage des langues maternelles est également perçu 
comme la base de la totalité du processus éducatif à l’école. En d’autres termes, il est 
considéré comme contribuant à la réussite des élèves migrants et à leur bien-être. En 
Suède, où les autorités supérieures chargées de l’éducation ont élaboré une procédure 
d’évaluation très complète, les compétences des élèves migrants dans leur langue 
maternelle font également l’objet d’une évaluation. 

La Finlande est le seul des dix systèmes éducatifs sélectionnés où l’enseignement des 
langues maternelles est considéré comme contribuant à favoriser le bilinguisme et le 
multilinguisme pour tous les apprenants. Dans ce pays, les autorités supérieures chargées 
de l’éducation s’inspirent de la diversité culturelle et linguistique dans laquelle les écoles 
évoluent. Toutes les langues présentes au sein de l’établissement sont donc valorisées et 
utilisées; elles se rapportent toutes à la culture de l’école. Le programme favorise le 
multilinguisme et vise à développer la conscience linguistique des élèves. 

Sur les dix systèmes éducatifs sélectionnés, l’Autriche, la Suède et la Finlande sont les 
seuls où les autorités supérieures chargées de l’éducation ont conçu un programme 
spécifiquement consacré à l’enseignement des langues maternelles. 

Dans seulement sept des 42 systèmes éducatifs (Espagne, Italie, Autriche, Finlande, 
Suède, Suisse et Norvège), les autorités supérieures chargées de l’éducation fournissent 
des recommandations ou des réglementations sur les qualifications nécessaires pour 
donner des cours de langue maternelle. L’analyse des dix systèmes éducatifs révèle que 
les systèmes prévoyant l’enseignement des langues maternelles peuvent se diviser en 
deux catégories. Le premier groupe comprend les systèmes éducatifs où les professeurs 
de langue maternelle proviennent pour la plupart des pays où les langues sont parlées. Ils 
ont donc reçu leur formation initiale d’enseignant dans ces pays. C’est notamment le cas 
de l’Espagne (Comunidad Autónoma de Cataluña) et de l’Italie, où une coopération s’est 
établie avec des pays étrangers afin de garantir l’enseignement de langues particulières. 
Dans le deuxième groupe de systèmes éducatifs (Allemagne – Brandebourg, Autriche, 
Slovénie, Suède et Finlande), les professeurs de langue maternelle ont des profils 
différents en matière de qualifications et d’origines: ils peuvent venir de l’étranger ou être 
des migrants de première ou de deuxième génération, qui ont été éduqués et formés en 
Europe. 

Éducat io n  in te r cu l tu re l l e  

Dans la majorité des pays d’Europe, l’éducation interculturelle correspond à une matière 
ou à un thème du programme national. L’éducation interculturelle peut également 
constituer un aspect de la culture scolaire ou être abordée dans le cadre de journées ou 
de projets spéciaux. 
  

Les professeurs de 
langue maternelle 

viennent de l’étranger 
ou sont nés et ont étudié 
dans le pays dans lequel 

ils enseignent 
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Une analyse plus approfondie du programme et des documents officiels des dix systèmes 
éducatifs sélectionnés fait apparaître des différences considérables dans la manière dont 
l’éducation interculturelle est mise en avant. Elle fait partie du programme national dans 
neuf des dix systèmes éducatifs − le Portugal constitue l’exception. L’éducation 
interculturelle y fait l’objet de plusieurs initiatives et projets individuels dans l’ensemble 
du pays. Toutefois, à compter de l’année 2018/2019, l’éducation interculturelle s’inscrit 
dans le cadre du programme de «citoyenneté et développement».  

En Suède et en Italie, il s’agit d’un principe sur lequel s’appuie l’intégralité du 
programme: elle est considérée comme une réponse éducative, qui concerne tous les 
élèves, à la dimension multiculturelle croissante de nos sociétés. En Allemagne 
(Brandebourg), en Espagne (Communidad Autónoma de Cataluña), en Autriche et en 
Finlande, l’éducation interculturelle est présentée comme un thème interdisciplinaire; et 
les matières dans le cadre desquelles il convient de la développer sont indiquées dans les 
programmes d’études. Enfin, en France, en Slovénie et au Royaume-Uni (Angleterre), 
l’éducation interculturelle est enseignée dans le cadre de matières spécifiques, 
notamment l’éducation à la citoyenneté. 

Pour ce qui est de l’éducation et de la formation des enseignants, la figure 6 montre que, 
dans la majorité des 42 systèmes éducatifs disposant d’un cadre de compétences pour les 
enseignants pour la formation initiale des enseignants (FIE), ces documents officiels 
incluent des compétences relatives à l’éducation interculturelle, comme l’enseignement 
dans des classes multiculturelles et diversifiées et/ou le traitement de questions de 
discrimination générales et de préjugés implicites à l’encontre des élèves de diverses 
origines linguistiques et culturelles. Dans 34 systèmes éducatifs, les enseignants peuvent 
également acquérir au moins l’une de ces deux compétences pendant le PPC (20). 

Figure 6. questions relatives à l’éducation interculturelle figurant dans les cadres de 
compétences pour les enseignants pour la FIE, 2017/2018. 

 

  

 

Enseignement dans des 
classes multiculturelles 
et diversifiées 

 

Questions de discri-
mination générales et 
préjugés implicites à 
l’encontre des élèves de 
diverses origines lin-
guistiques et culturelles 

 

Aucune de ces compé-
tences ne figure dans le 
cadre de compétences 
de haut niveau pour les 
enseignants pour la FIE 

 

Aucun cadre de 
compétences de haut 
niveau pour les 
enseignants pour la FIE 

 Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure se base sur la figure I.4.3 du chapitre 4 intitulé «Enseignants et directeurs d’école». 

                                                       
(20)  BE fr, BE de, BE nl, BG, CZ, DE, EE, IE, ES, FR, HR, IT, CY, LV, LT LU, HU, MT, AT, PT, RO, SI, SK, FI, SE, 

UK-WLS, UK-NIR, UK-SCT, CH, IS, LI, ME, RS, TR 

L’éducation intercultu-
relle peut constituer un 
principe éducatif ou un 
thème interdisciplinaire 
ou bien être enseignée 
dans le cadre de 
matières spécifiques 
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3.  Approche de l’enseignement et de l’apprentissage qui tient compte de l’enfant 
dans sa totalité  

Les autorités chargées de l’éducation peuvent contribuer de manière importante à 
soutenir les élèves issus de l’immigration en prévoyant les politiques et les mesures 
nécessaires pour encourager les écoles à adopter une approche qui tienne compte de 
l’enfant dans sa totalité afin de répondre aux besoins des élèves. En plus de soutenir 
l’apprentissage des langues et d’autres matières, cette approche permet de contribuer au 
développement social et émotionnel des élèves, ce qui permet d’améliorer les résultats 
scolaires généraux des élèves migrants et de réduire au maximum le risque d’échec et de 
décrochage scolaire (Trasberg & Kond, 2017). 

Répondre  aux  beso ins  g lobaux  des  é lèves  m igran ts  

D’après la documentation de recherche, les élèves ne peuvent réaliser pleinement leur 
potentiel et leur développement scolaire si leurs besoins sociaux et émotionnels ne sont 
pas satisfaits (Hamilton, 2013; Slade & Griffith, 2013; Krachman, LaRocca & Gabrieli, 
2018). Ce constat concerne tous les élèves, mais en particulier les élèves issus de 
l’immigration, qui peuvent rencontrer des difficultés supplémentaires, comme des 
obstacles culturels et sociaux, des entraves à leur pleine participation dans les écoles, la 
ségrégation et/ou l’hostilité et le harcèlement au sein de la société d’accueil (Nilsson & 
Bunar, 2016; Trasberg & Kond, 2017). Ainsi, s’il est essentiel de mettre l’accent sur le 
développement des compétences linguistiques des élèves migrants et sur la promotion de 
leur apprentissage en général, il est tout aussi important de promouvoir leur dévelop-
pement personnel, social et émotionnel afin de créer un état optimal pour l’apprentissage.  

Dans toute l’Europe, 33 systèmes éducatifs déclarent avoir des réglementations et/ou des 
recommandations émises par les autorités supérieures sur la mise en place de mesures 
de soutien à l’apprentissage (voir la figure 7). Dans la plupart d’entre eux, ces mesures 
s’appliquent à tous les élèves ayant besoin d’une aide supplémentaire à l’apprentissage, 
notamment les élèves migrants. Bien que les enseignants disposent généralement d’une 
certaine autonomie s’agissant des méthodes d’enseignement qu’ils utilisent en classe, les 
formes de soutien à l’apprentissage le plus souvent préconisées sont celles qui sont mises 
en œuvre par les enseignants, c’est-à-dire l’aide individualisée à l’apprentissage et 
l’enseignement différencié. Les limites définies au niveau central en ce qui concerne la 
taille des classes et le soutien à l’apprentissage avec l’aide d’autres élèves, comme 
l’éducation par les pairs ou le tutorat, sont des formes de soutien plus rarement utilisées. 

L’analyse du contenu des documents officiels dans les dix systèmes éducatifs sélectionnés 
en vue d’un examen plus approfondi révèle que même si ces systèmes promeuvent tous 
certaines mesures de soutien à l’apprentissage pour les élèves ayant des besoins 
d’apprentissage supplémentaires, notamment les élèves migrants, ces mesures sont 
principalement axées sur les besoins scolaires. Les besoins en matière de soutien qui vont 
au-delà de l’aspect cognitif et les besoins de soutien social et émotionnel des élèves 
migrants ne sont mis en évidence qu’en Espagne (Comunidad Autónoma de Cataluña), et 
indirectement au Portugal, où le soutien à l’apprentissage est apporté par des équipes 
multidisciplinaires composées de psychologues, de travailleurs sociaux, de médiateurs 
interculturels et d’autres spécialistes.  

 

Les mesures et 
politiques relatives au 

soutien à l’appren-
tissage tendent à porter 

sur les besoins scolaires 
des élèves plutôt que sur 
leurs besoins sociaux et 

émotionnels 
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Figure 7. Mesures de soutien à l’apprentissage à fournir dans les classes traditionnelles, 
dans l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire général et l’EFPI (CITE 1-3), 
2017/2018. 
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Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure se base sur la figure I.3.7 du chapitre 3 intitulé «Soutien linguistique, psychosocial et à 
l’apprentissage». 

Le suivi et l’évaluation des résultats et des progrès des élèves migrants peuvent 
permettre aux écoles de repérer les élèves qui ont besoin d’un soutien supplémentaire. 
Toutefois, les autorités supérieures chargées de l’éducation de seulement 23 systèmes 
éducatifs (21) fournissent aux enseignants une forme de soutien, comme des outils 
d’évaluation continue ou des tests nationaux destinés à évaluer les connaissances et les 
compétences des élèves migrants. 

L’analyse des dix systèmes éducatifs sélectionnés montre que ces outils d’évaluation 
visent en général principalement les compétences linguistiques des élèves, sauf en 
Espagne (Comunidad Autónoma de Cataluña) où le soutien à l’évaluation continue des 
élèves migrants est apporté aux enseignants par l’intermédiaire d’équipes de conseil 
spécialisées dans les domaines des langues, de l’interculturalité et de la cohésion sociale. 
En d’autres termes, les documents officiels semblent mettre très peu l’accent sur 
l’évaluation continue des autres compétences des élèves migrants et de leurs besoins en 
matière d’apprentissage, y compris leurs besoins sociaux et émotionnels. 

Malgré le fait que les politiques relatives au soutien à l’apprentissage pour les élèves 
migrants ayant des besoins d’apprentissage supplémentaires se concentrent essen-
tiellement sur les aspects scolaires, sept systèmes éducatifs sur les dix sélectionnés 
déclarent promouvoir le développement des compétences sociales et émotionnelles de 
tous les étudiants dans le cadre de leurs programmes nationaux. Il peut s’agir de 
compétences transversales enseignées dans l’ensemble du programme d’études 
(Finlande), intégrées dans certaines matières uniquement (Espagne – Comunidad 
Autónoma de Cataluña, et Slovénie) ou exprimées en tant qu’objectif général de 
l’éducation (France, Autriche, Portugal et Royaume-Uni – Angleterre). 
  

                                                       
(21)  BE de, BG, CZ, DK, DE, IE, EL, FR, IT, CY, LV, LT, LU, AT, PT, SI, SK, FI, UK-WLS, UK-NIR, CH, LI, NO  
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Les enfants et les jeunes qui développent leurs compétences sociales et émotionnelles 
peuvent acquérir des caractéristiques de protection, comme la capacité de gérer des 
sentiments et des amitiés, de résoudre des problèmes, de faire face à des difficultés, etc., 
ce qui s’avère souvent plus efficace pour aborder des questions difficiles que de se 
concentrer uniquement sur les problèmes immédiats des élèves (Cefai, 2008). Toutefois, 
les élèves migrants qui connaissent des difficultés sociales et émotionnelles (en raison, 
par exemple, de facteurs de stress liés à l’acculturation et/ou la réinstallation, de formes 
de harcèlement ou d’hostilité, de traumatismes éventuels, etc.) peuvent également avoir 
un besoin accru de services de soutien psychosocial dans les écoles comme mesure 
thérapeutique. En Europe, la majorité des systèmes éducatifs promeuvent l’accès à des 
services psychosociaux ainsi qu’à un soutien spécifique pour les mineurs non 
accompagnés dans le cadre de réglementations/recommandations officielles. En France, 
en Italie et au Royaume-Uni (Angleterre), ce type de services cible exclusivement les 
mineurs non accompagnés.  

L’analyse des documents officiels relatifs au soutien psychosocial révèle que dans 
seulement quatre systèmes éducatifs sur les dix sélectionnés (Espagne – Comunidad 
Autónoma de Cataluña, Autriche, Finlande et Suède), les autorités chargées de 
l’éducation insistent sur un soutien psychosocial (par l’intermédiaire d’équipes/de 
membres du personnel spécialement formés ou de matériel d’information spécifique) axé 
sur les besoins particuliers des élèves issus de l’immigration; tandis que les autres pays 
offrant un soutien psychosocial le mettent à la disposition de l’ensemble des étudiants et 
ne visent pas spécifiquement les migrants. Bien qu’il soit indéniablement important 
d’offrir un soutien psychosocial à tous les élèves qui peuvent en avoir besoin, il pourrait 
être utile d’examiner plus en détail la nécessité de fournir des conseils et un soutien ciblés 
en vue de résoudre les problèmes spécifiques que rencontrent les élèves issus de 
l’immigration. Il serait judicieux de commencer par le suivi de la disponibilité d’un soutien 
psychosocial pour les élèves migrants, qui ne s’effectue actuellement que dans sept des 
42 systèmes éducatifs (Espagne, Chypre, Lettonie, Luxembourg, Malte, Suède et Serbie). 

Aider  l e s  ense ignants  à  répondre  aux  beso ins  g lobaux  des  
é lèves  m igran ts  

Les enseignants sont au premier plan lorsqu’il s’agit de soutenir l’intégration des élèves 
issus de l’immigration dans les écoles. Les documents de recherche révèlent toutefois 
qu’ils se sentent souvent mal préparés et qu’ils manquent d’assurance lorsqu’ils se 
retrouvent, dans la même salle de classe, face à des élèves issus de milieux culturels et 
linguistiques différents (par exemple, Nilsson & Axelsson, 2013; Sinkkonen & Kyttälä, 
2014; Commission européenne/EACEA/Eurydice, 2015; Trasberg & Kond, 2017). Cette 
constatation est confirmée par le fait que dans 28 systèmes éducatifs européens (22), le 
manque de compétences des enseignants pour travailler dans des classes multiculturelles 
et diversifiées est signalé comme un défi stratégique majeur. 

Dans l’optique de promouvoir certaines compétences des enseignants et d’orienter les 
programmes d’éducation et de formation des futurs enseignants, la majorité des 
systèmes éducatifs européens incluent des compétences relatives à l’enseignement dans 
des classes multiculturelles et diversifiées dans leurs cadres des compétences pour la FIE 
et/ou mettent ces compétences en avant dans le cadre d’activités de PPC organisées ou 
appuyées par les autorités supérieures chargées de l’éducation.  

                                                       
(22)  BE nl, BG, CZ, DE, EE, EL, ES, IT, CY, LV, LT, LU, MT, AT, PT, RO, SI, FI, SE, UK-ENG, UK-WLS, UK-NIR, 

CH, IS, LI, ME, NO, TR  
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L’analyse du contenu des cadres de compétences pour la FIE montre que, dans 
huit systèmes éducatifs sur les des dix sélectionnés (Allemagne – Brandebourg, 
Espagne – Comunidad Autónoma de Cataluña, France, Italie, Autriche, Portugal, Slovénie 
et Royaume-Uni – Angleterre), ces instruments mettent l’accent sur les compétences 
nécessaires pour enseigner aux élèves issus de l’immigration. Cependant, au-delà des 
références générales à la familiarisation des enseignants avec la dimension interculturelle 
et à leur capacité à enseigner dans des classes multiculturelles et diversifiées, seuls le 
Portugal et la Slovénie mettent en exergue des compétences spécifiques tenant 
également compte des besoins plus globaux des élèves migrants. Les cadres de 
compétences de ces deux pays soulignent en effet le rôle que jouent les enseignants en 
vue de répondre aux différents besoins d’apprentissage des élèves migrants, de garantir 
leur bien-être général et de les aider à sentir que leur identité individuelle et culturelle est 
acceptée et appréciée au sein de l’école. 

Dans le domaine du PPC, six des dix systèmes éducatifs sélectionnés (Allemagne –
 Brandebourg, Espagne, Italie, Slovénie, Finlande et Suède) organisent et/ou soutiennent 
des activités de formation continue afin de sensibiliser les enseignants aux besoins 
scolaires et socio-émotionnels des élèves issus de l’immigration. De même que les 
constatations relatives aux cadres de compétences pour la FIE, cela montre que si les 
établissements d’enseignement supérieur sont autonomes pour concevoir les programmes 
d’éducation et de formation des enseignants, les autorités supérieures chargées de 
l’éducation peuvent jouer un rôle important en influençant les connaissances et les 
compétences couvertes et, éventuellement, les attitudes que les enseignants adoptent 
pour être mieux préparés à répondre aux besoins globaux des élèves issus de 
l’immigration dans leurs classes. 

Les enseignants ne sont bien entendu pas seuls à faire en sorte que les élèves issus de 
l’immigration réussissent à s’intégrer dans les écoles. Le rapport indique que de 
nombreux autres professionnels, comme des conseillers scolaires, des sociopédagogues, 
des psychologues, des travailleurs sociaux, etc., peuvent contribuer à ce processus. 
Deux catégories particulières de membres du personnel apportant un soutien efficace 
dans ce contexte ont été étudiées de façon plus approfondie: les auxiliaires 
d’enseignement et les médiateurs interculturels.  

L’Espagne (Comunidad Autónoma de Cataluña) est le seul système éducatif sur les 
dix systèmes sélectionnés où des auxiliaires d’enseignement (ayant le même statut que 
d’autres enseignants) sont engagés et chargés de veiller non seulement aux progrès 
scolaires des élèves migrants, mais également de contribuer à leur sentiment de bien-être 
général à l’école.  

Seuls 13 des 42 systèmes éducatifs recommandent de faire appel à des médiateurs 
interculturels (23). Des documents officiels préconisent de recourir à ces professionnels 
pour soutenir l’intégration initiale des élèves issus de l’immigration tant dans le milieu 
scolaire que dans la sphère sociale. Compte tenu de la capacité des auxiliaires 
d’enseignement et des médiateurs interculturels à répondre aux besoins globaux des 
élèves migrants, il peut être utile d’étudier davantage le rôle et l’incidence que ces 
professionnels sont susceptibles d’avoir. 
  

                                                       
(23)  CZ, DE, ES, IT, CY, LU, AT, PL, SI, UK-WLS, UK-NIR, CH, LI 
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Par t i c ipa t ion  des  d i rec teurs  d ’éco le ,  des  paren ts  e t  d ’ au t res  
ac teurs  de  l a  com munauté  l oca le  

L’«approche englobant tous les acteurs intervenant dans le processus éducatif» est une 
approche collaborative qui concerne les enseignants, les directeurs d’école, d’autres 
professionnels de l’éducation, les parents ainsi que la communauté locale. Cette approche 
s’est révélée être un facteur important pour répondre aux besoins globaux des élèves 
migrants et pour assurer le progrès continu des élèves. 

Les directeurs d’école peuvent jouer un rôle majeur en coordonnant l’éventail du soutien 
linguistique, socio-émotionnel et à l’apprentissage nécessaire pour les élèves issus de 
l’immigration. La figure 8 montre que les autorités supérieures chargées de l’éducation 
dans 22 systèmes éducatifs européens organisent et soutiennent des programmes de 
formation spécifiques, des activités de travail en réseau et/ou offrent des documents 
d’orientation pour aider les chefs d’établissement scolaire à intégrer les élèves migrants.  

Figure 8. Programmes, cours et/ou autres activités destinés aux chefs d’établissement 
scolaire pour les aider à soutenir le processus d’intégration, 2017/2018. 
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Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure se base sur la figure I.4.8 du chapitre 4 intitulé «Enseignants et directeurs d’école». 

S’agissant du rôle des directeurs d’école dans la promotion d’une approche englobant tous 
les acteurs intervenant dans le processus éducatif, une approche attentive aux besoins 
globaux des élèves migrants, l’analyse révèle que seulement un système éducatif sur les 
dix sélectionnés – la Suède – met l’accent sur la sensibilisation des chefs d’établissement 
scolaire aux besoins socio-émotionnels et en matière de santé mentale (y compris le 
stress chronique et les traumatismes), qui peuvent influencer les résultats scolaires des 
élèves migrants. 

Afin de répondre aux différents besoins des élèves issus de l’immigration en matière de 
soutien, la participation des parents et du personnel soignant est également essentielle 
(Trasberg & Kond, 2017). Le rapport fournit une analyse secondaire des réponses des 
parents à l’enquête PIRLS 2016, qui révèle que, dans environ la moitié des pays 
européens participants, les parents des élèves nés à l’étranger et des élèves qui ne 
parlent pas la langue d’instruction à la maison ont une perception plus positive de l’école 
que les parents des élèves autochtones ou de ceux qui parlent la langue d’instruction à la 
maison. Ces parents estiment que l’apprentissage de leur enfant bénéficie d’un soutien 
approprié à l’école et qu’ils sont suffisamment informés de ses progrès. Néanmoins, les 
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directeurs d’école signalent un degré de participation plus faible de la part des parents 
dans les écoles marquées par une proportion élevée d’élèves ne parlant pas la langue 
d’instruction à la maison que dans les écoles où la plupart des élèves le font. 

Dans le but de renforcer les liens avec les parents des élèves migrants et de tirer parti 
des effets positifs de leur participation dans l’éducation de leurs enfants, 26 systèmes 
éducatifs en Europe ont mis en place des réglementations/recommandations émises par 
les autorités supérieures visant à encourager les efforts déployés par les écoles pour tenir 
les parents informés ainsi que pour les faire participer activement au processus éducatif 
(voir la figure 9).  

Figure 9. Objectifs et activités en rapport avec la participation des parents des élèves 
migrants, dans l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire général et l’EFPI 
(CITE 1-3), 2017/2018. 
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 Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure se trouve au chapitre 3 intitulé «Soutien linguistique, psychosocial et à l’apprentissage» (voir la 
figure I.3.10). 

Parmi ces initiatives, il y a lieu de mentionner un programme de formation destiné aux 
parents des élèves migrants, dont l’objectif est de renforcer les capacités des parents à 
soutenir leurs enfants, comme c’est le cas en France; ou le programme visant à informer 
les parents de la couverture du programme scolaire afin qu’ils soient plus conscients et 
mieux à même d’orienter et de soutenir leurs enfants, comme c’est le cas au Royaume-
Uni (Irlande du Nord). 

L’analyse des documents officiels des dix systèmes éducatifs sélectionnés révèle que 
seulement deux d’entre eux (Espagne – Comunidad Autónoma de Cataluña, et Slovénie) 
couvrent les domaines de la participation des parents de manière globale. Dans ces 
deux systèmes éducatifs, l’accent est mis sur le potentiel des parents à contribuer au dé-
veloppement physique, cognitif, social et émotionnel de leurs enfants ainsi qu’à s’occuper 
des éventuelles difficultés psychosociales. À l’inverse, les autres systèmes éducatifs 
maintiennent l’accent sur la participation des parents aux aspects scolaires de l’éducation 
de leurs enfants. Étant donné que la sensibilisation des parents au développement social 
et émotionnel de leurs enfants et à leur bien-être peut en réalité être plus importante que 
leur sensibilisation et leur capacité à intervenir dans leur développement éducatif, le rôle 
que jouent les parents en soutenant les besoins sociaux et émotionnels des élèves 
migrants dans les écoles pourrait faire l’objet d’une étude plus approfondie. 
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Outre la participation des parents des élèves migrants, la littérature universitaire souligne 
l’importance de la coopération entre les écoles et les professionnels et organisations 
extérieurs (comme les services sociaux et sanitaires, les ONG, les écoles de langues, les 
sociétés culturelles, etc.) dans l’intégration des élèves migrants (par exemple, Weare, 
2002; Cefai et al., 2014; Hunt et al., 2015). L’analyse des réglementations/recom-
mandations émises par les autorités supérieures révèle que seuls cinq des dix systèmes 
éducatifs sélectionnés (Allemagne – Brandebourg, Espagne – Comunidad Autónoma de 
Cataluña, Italie, Portugal et Slovénie) encouragent les écoles et les enseignants à 
coopérer étroitement avec des organisations locales, mais que seule l’Espagne 
(Comunidad Autónoma de Cataluña) étend cette coopération non seulement au 
développement et aux progrès scolaires des étudiants, mais aussi à leurs besoins en 
matière de soutien psychosocial. Afin de veiller à ce que les besoins globaux des élèves 
migrants soient pris en considération dans le processus d’intégration, il y a peut-être lieu 
de favoriser davantage une approche englobant tous les acteurs intervenant dans le 
processus éducatif, y compris ceux de la communauté au sens large. 

4.  Exhaustivité des approches stratégiques  
Les constatations du rapport montrent que l’intégration des élèves issus de l’immigration 
dans les écoles est une question qui nécessite, peut-être plus que toute autre question 
éducative, une approche stratégique globale. Cette approche suppose non seulement des 
interventions stratégiques dans l’ensemble des domaines visés ci-dessus, mais également 
la participation de parties prenantes issues de différents domaines et niveaux politiques, 
ainsi que des acteurs des communautés locales. 

Lorsque les défis à relever sont complexes, lorsqu’ils touchent un certain nombre de 
domaines d’action et de parties prenantes et lorsqu’ils nécessitent des ressources 
importantes, les autorités supérieures peuvent adopter des stratégies ou des plans 
d’action globaux. Les autorités supérieures de 25 systèmes éducatifs en Europe (24) ont 
adopté des stratégies ou des plans d’action ciblés ou globaux à l’égard de cette question. 
Dix d’entre eux (Allemagne, Grèce, Espagne, Italie, Chypre, Portugal, Slovénie, Finlande, 
Royaume-Uni – Irlande du Nord, et Suisse) disposent de stratégies ciblées dans le 
domaine de l’éducation, tandis que les autres possèdent des stratégies plus globales, par 
exemple pour encourager l’intégration sociale ou l’acquisition d’une langue, mais qui 
envisagent également l’intégration sociale. La majorité des stratégies mises en place sont 
récentes et ont une durée de trois ans.  

Il se peut que les systèmes éducatifs n’ayant pas de stratégie relative à l’intégration des 
élèves migrants, prévue par les autorités éducatives supérieures, dans les écoles 
disposent de nombreuses politiques et mesures pertinentes. Les résultats de la 
cartographie des politiques et des mesures en matière d’éducation figurant dans le 
rapport et présentés ci-dessus montrent que, dans la plupart des pays européens, il 
existe en effet des réglementations et/ou des recommandations émises par les autorités 
supérieures dans de nombreux domaines d’action majeurs liés à l’intégration des élèves 
migrants dans les écoles. Dans certains pays, en raison des caractéristiques du système 
éducatif, les autorités supérieures chargées de l’éducation délèguent aux autorités locales 
ou aux écoles la responsabilité de prendre des décisions sur certaines de ces politiques; 
tandis que d’autres autorités supérieures chargées de l’éducation n’abordent pas du tout 
certains domaines d’action. Cette inaction peut être due à un certain nombre de facteurs, 
notamment des facteurs démographiques, socio-économiques et politiques, qui dépassent 
le cadre de ce rapport. 
                                                       
(24)  BG, CZ, DE, EE, IE, EL, ES, HR, IT, CY, LV, LT, AT, PT, RO, SI, FI, UK-WLS, UK-NIR, UK-SCT, CH, IS, ME, 
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Ainsi, si la cartographie figurant dans la première partie du rapport porte essentiellement 
sur l’existence de réglementations et de recommandations émises par les autorités 
supérieures visant à promouvoir l’intégration des élèves issus de l’immigration dans les 
écoles – ce qui constitue un bon point de départ pour analyser l’éventail de domaines 
d’action abordés par les autorités chargées de l’éducation –, pour mieux comprendre 
l’exhaustivité des approches stratégiques, il est nécessaire d’effectuer une analyse 
détaillée du contenu de ces réglementations/recommandations émises par les autorités 
supérieures, ainsi qu’elle a été réalisée dans la deuxième partie analytique de ce rapport 
à l’égard de dix systèmes éducatifs uniquement. 

La deuxième partie du rapport fournit une analyse plus détaillée d’un certain nombre de 
domaines d’action plus proches de l’enfant pris individuellement, c’est-à-dire les domaines 
en rapport avec le soutien linguistique dans des environnements diversifiés d’un point de 
vue linguistique et culturel et l’apport d’un soutien global à l’apprentissage, également 
qualifié d’«approche qui tient compte de l’enfant dans sa totalité». Un grand nombre de 
documents de recherche universitaire, présentés dans le rapport, soulignent l’importance 
de chaque domaine et montrent, en réalité, que pour traiter l’intégration des élèves issus 
de l’immigration de manière exhaustive et systématique, il convient d’accorder une 
attention particulière à tous ces domaines.  

La figure 10 révèle que, 
parmi les dix systèmes 
éducatifs examinés dans la 
deuxième partie du rapport, 
la Finlande et la Suède se 
démarquent par leurs poli-
tiques et l’attention parti-
culière qu’elles accordent à 
la dimension de la diversité 
et à l’approche qui tient 
compte de l’enfant dans sa 
totalité. Les politiques et 
mesures prises en 
Allemagne (Brandebourg) 
et en Autriche sont, quant à 
elles, solides sur le plan de 
la diversité, mais ne se 
distinguent pas en ce qui 
concerne l’approche qui 
tient compte de l’enfant 
dans sa totalité. À l’inverse, 
les politiques et mesures 
prises en Espagne 
(Comunidad Autónoma de 

Cataluña), au Portugal et en Slovénie en ce qui concerne la diversité ne présentent pas de 
caractère distinctif. Ces systèmes éducatifs se démarquent toutefois en ce qui concerne 
l’approche qui tient compte de l’enfant dans sa totalité. 

Dans l’ensemble, l’analyse de la deuxième partie du rapport confirme qu’il est essentiel 
d’adopter une approche globale en ce qui concerne les politiques d’intégration des élèves 
issus de l’immigration dans les écoles. Il existe de nombreux défis auxquels ces élèves 
doivent faire face, des défis qui peuvent influencer la manière dont ils sont intégrés et, 
partant, leurs résultats scolaires. En conséquence, seules les réponses stratégiques 

Figure 10. Principale préoccupation des politiques relatives 
à la diversité linguistique et culturelle et à l’approche qui 
tient compte de l’enfant dans sa totalité, dans 
l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire 
général et l’EFPI (CITE 1-3), 2017/2018. 

 
Dimension de la diversité     Dimension de l’enfant dans sa 

totalité 
Source: Eurydice. 

Note explicative 
Cette figure se trouve dans la deuxième partie du rapport, intitulée 
«Analyse» (voir la figure II.4.1). 
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tenant compte des multiples problèmes et acteurs concernés sont susceptibles de 
proposer des solutions adéquates. En outre, les approches stratégiques qui donnent accès 
à un enseignement de qualité tenant compte de la diversité linguistique et culturelle des 
élèves et favorisant tant leur développement cognitif que leur développement socio-
émotionnel, profitent non seulement à l’intégration des élèves issus de l’immigration, 
mais aussi à tous les élèves apprenant ensemble dans les écoles d’Europe. 
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